
Les initiatives d’aujourd’hui construisent le bien être de demain

initiatives.jeunes@cg56.fr
www.morbihan.fr

>>> EN SAVOIR PLUS :

15/25 ANSLES                            S’ENGAGENT

Le 

Morbihan

soutient

 vos projets

Génération
éco-citoyenne
Génération
éco-citoyenne

Vous avez un projet éco-citoyen ?
Le Conseil général peut vous soutenir !

Comment faire ?
Constituer un dossier de candidature qui présente le projet et le budget  
prévisionnel de l’action. Le dossier est téléchargeable sur le site 
www.morbihan.fr
ou disponible auprès du service des partenariats éducatifs 
du Conseil général du Morbihan.

Une aide pour votre projet ?
Vous voulez bénéficier d’un accompagnement au projet et au montage du dossier, 
n’hésitez pas à prendre contact avec le Conseil général : 
initiatives.jeunes@cg56.fr  ou au 02 97 54 81 46.

Direction de l’éducation,
des sports et des activités socio-éducatives

Service des partenariats éducatifs 

Hôtel du département
2, rue de Saint-Tropez / BP 400

56009 Vannes Cedex
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Le Conseil général du Morbihan, a créé le fonds de 
soutien aux initiatives éco-citoyennes des jeunes 
pour vous aider à mettre en œuvre votre projet.

Vous avez entre 15 et 25 ans, et vous 
êtes morbihannais*. Défendez votre 
projet favorisant le développement 
durable de notre territoire !

Les projets soutenus par le Conseil 
général du Morbihan, doivent 
correspondre à l’une des trois
thématiques suivantes :

Vous pouvez ainsi bénéficier d’une aide 
financière allant de 500 à 1 500 €

2

1

3

Agir pour l’environnement 
L’idée : 
s’engager dans des actions de préservation et de promotion du milieu naturel.

Quelles initatives ? 
concourir à une gestion raisonnée de l’eau, à la réduction des déchets, au 
développement des énergies renouvelables, à la préservation de la biodiversité ; 
sensibiliser aux enjeux climatiques et énergétiques, à la préservation d’espèces 
végétales et animales locales, ...

Améliorer la vie quotidienne et le cadre de vie 
L’idée : 
s’impliquer dans une démarche d’amélioration, au quotidien, de votre lieu de vie.

Quelles initatives ? 
concourir au développement des déplacements doux (vélo, pédibus...), à l’acces-
sibilité des lieux publics aux personnes à mobilité réduite, sensibiliser au covoitu-
rage et aux transports collectifs, aux habitats respectueux de l’environnement, ... 

Agir en faveur de la cohésion sociale 
L’idée : 
mettre en place des actions citoyennes favorisant l’échange, l’intégration  
et la participation des habitants.

Quelles initatives ? 
concourir à la création d’entraide intergénérationnelle, à l’organisation 
de manifestations interculturelles, au commerce équitable, sensibiliser à la mixité 
sociale, à l’engagement des jeunes dans le bénévolat, à la prévention 
des conduites à risque, ...

Pour être soutenu par le Conseil général 
du Morbihan, votre projet doit :
• présenter une dimension altruiste, tournée vers l’autre,
• être réalisé sur le territoire du Morbihan,
• permettre des échanges et des rencontres avec la population morbihannaise,
• correspondre à l’une des trois thématiques.

Dossier à transmettre à la Direction de l’éducation, des sports 
et des activités socio-éducatives, service des partenariats éducatifs 
Hôtel du département / 2, rue de Saint-Tropez / BP 400
56009 Vannes Cedex

* foyer fiscal de rattachement dans le Morbihan

Les projets de solidarité internationale, de vacances ou de loisirs ou directement 
liés au cursus scolaire ne sont pas éligibles. 


